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EXPOSÉ DES MOTIFS

La  Région  assure  le  financement  des  centres  de  formation  paramédicaux,  maïeutiques  et  en
travail social et met en œuvre les orientations du schéma régional des formations sanitaires et
sociales.

1. Formations sanitaires et sociales : avances sur la subvention globale de
fonctionnement 2023

L’intervention régionale est encadrée par des textes réglementaires et les conditions d’octroi de la
subvention régionale sont fixées par la convention d’objectifs et de moyens.

Pour le sanitaire, le code de la santé publique prévoit dans ses articles L.4383-5 et R.6145-56 et
suivants les modalités de détermination du montant de la subvention régionale :
-  la  subvention de fonctionnement régionale est  « calculée par différence entre la totalité  des
charges d’exploitation (...) et la totalité des recettes d’exploitation ».
- « au terme d’une procédure contradictoire avec l’établissement de santé, le président du conseil
régional notifie au directeur de l’établissement le montant de la subvention de fonctionnement et
d’équipement arrêté par le conseil régional avant le 15 mars de l’année ».

Pour le social, les articles L.451-2 et L.451-2-1 du code de l’action sociale et des familles prévoient
que  la  Région  verse  une  subvention  annuelle  pour  assurer  le  financement  des  dépenses
pédagogiques et administratives des formations agréées.

Une procédure contradictoire est menée tous les ans avec chaque centre de formation. Elle a pour
objectif de s’assurer du juste niveau des charges et des produits afin de déterminer la subvention
régionale qui équilibrera le budget en tenant compte des priorités régionales. La procédure est en
cours pour le sanitaire et elle sera menée au cours du deuxième trimestre pour le social.  Les
montants définitifs des subventions seront proposés à une prochaine commission permanente.

Afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  des  centres  de  formation,  il  est  nécessaire  de  prévoir
l’affectation  des  crédits  pour  le  versement  des  avances.  Conformément  à  l’article  3.5  de  la
convention cadre adoptée par délibération CP 2021-449 du 19 novembre 2021, il  est proposé
d’affecter  les  crédits  nécessaires  au  versement  des  avances  sur  la  subvention  2023  qui
représentent 70% du montant de la subvention 2022 : soit 105 674 053 € en faveur des écoles et
instituts de formations paramédicales et maïeutiques et 26 182 712 € en faveur des organismes de
formations sociales. 

Ces  fonds  seront  versés  en  deux  temps  :  une  première  avance  de  40%  versée  lors  de  la
transmission du premier appel de fonds, et une deuxième avance de 30% pouvant être versée à
compter du deuxième trimestre 2023.

Il convient de mentionner trois situations particulières :
-  La convention tripartite entre l’Hôpital Foch, l’UVSQ et la région Île-de-France approuvée par
délibération  n°  CP  2022-470  du  10  novembre  2022,  relative  à  la  clarification  des  aspects
administratifs et financiers du transfert de la formation initiale de sages-femmes de l'Hôpital Foch à
l'UVSQ à compter  de la  rentrée de septembre 2021,  prévoit  un reversement  161 210 € de la
subvention  régionale  par  l’Hôpital  Foch  à  l’UVSQ,  pour  l’année  universitaire  2021-2022.  Ce
montant entre dans le calcul de l’avance pour l’UVSQ. 
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- Par délibération n° CP 2022-470 du 10 novembre 2022, la gestion de l'IFSI Perray Vaucluse est
transférée à l'EPS Barthélémy Durand. Ainsi, le montant de l'avance concernant l'IFSI du Perray-
Vaucluse est affecté à l'EPS Barthélemy Durand.
-  Le montant des avances versées à la Fondation Œuvre de la Croix Saint Simon relative à la
reprise des formations du lycée Rabelais, approuvée par les délibérations n° CP 2022-282 et n°
CP 2022-283 du 7 juillet 2022, est calculé sur la base d’une année complète.

2. Transfert  de la gestion des instituts de formation du groupe hospitalier
Carnelle Portes de l’Oise (Beaumont-sur-Oise – 95) au centre hospitalier René
Dubos, renommé Hôpital NOVO (Pontoise-95)

Le centre hospitalier René Dubos (CHRD), situé à Pontoise, assure la gestion d’un  institut  de
formation  en  soins  infirmiers  et  d’un  institut  de  formation  d’aide-soignant.  Le  groupement
hospitalier Carnelle Portes de l’Oise (GHCPO), situé à Beaumont-sur-Oise, assure la gestion d’un
institut de formation en soins infirmiers et d’un institut de formation d’aide-soignant.

Chacun des  centres  hospitaliers  a  conventionné  avec la  Région pour  les  années 2022-2024.
Depuis  le 1er janvier  2023,  une  opération  de  fusion  absorption  est réalisée  du  Groupement
Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise (GHCPO) et du Groupement Hospitalier intercommunal du
Vexin (GHIV) par le centre hospitalier René DUBOS (CHRD), renommé Hôpital NOVO. La gestion
de l’IFSI et de l’IFAS du GHCPO est ainsi assurée par l’Hôpital NOVO à compter de cette date.

La fusion est sans impact sur la carte des formations.

Afin de prendre en compte ce changement d’organisme gestionnaire et la nouvelle dénomination
du CHRD, il convient :
- d’adopter un avenant à la convention d’objectifs et de moyens 2022-2024 du CHRD pour changer
la dénomination de l’organisme gestionnaire et intégrer dans le calcul des avances 2023 de cet
organisme gestionnaire,  renommé l’Hôpital  NOVO,  les  avances  qui  devaient  être  versées  au
GHCPO ;
- d’adopter un avenant à la convention n° 21-398-030 passée initialement avec le GHCPO relative
à la participation de la Région Ile-de-France à l’équipement des établissements conventionnés
dispensant des formations dans le secteur paramédical et maïeutique pour la transférer à l’Hôpital
NOVO.

Ces avenants sont présentés en annexes 3 et 4 à la délibération.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 JANVIER 2023

FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES : SUBVENTION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT 2023 - AVENANTS DE TRANSFERT DE L' IFSI IFAS LES

CARNELLE PORTES DE L'OISE 
 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 451-1 et suivants ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L 4383-1 et suivants, L 4151-7 et les
articles D 4383-1 et suivants ;

VU le code du travail ; et notamment le livre III de la 6ème partie ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° CR 225-16 du 14 décembre 2016 relatif au schéma régional des formations
sanitaires et sociales 2016-2022 et à la mise en place du service public régional de la formation
professionnelle ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-398 du 19 novembre 2021 portant sur la sécurisation sanitaire et
social, l’équipement du sanitaire et remise gracieuse au titre du FRAS ;

VU la délibération n° CP 2021-449 du 19 novembre 2021 portant renouvellement de la convention
d’objectifs et de moyens des organismes de formations sanitaires et sociales ;

VU  la  délibération  n°  CP  2021-450  du  19  novembre  2021  approuvant  la  convention  de
financement des formations AS et AP et la convention Etat – Région relative au financement de
places en IFSI ;

VU  la délibération n° CP 2022-282 du 7 juillet 2022 relative au solde de subvention globale de
fonctionnement 2022 des formations du sanitaire et à la reprise des formations du lycée Rabelais
par la Fondation OEuvre de la Croix-Saint-Simon (75) ;

VU  la délibération n° CP 2022-283 du 7 juillet 2022 relative au solde de subvention globale de
fonctionnement 2022 des centres de formation en travail social et à la convention sociale de la
Fondation OEuvre de la Croix-Saint-Simon (75) ;

VU la délibération n° CP 2022-358 du 23 septembre 2022 relative aux équipements du social, à la
subvention  de  la  Fondation  Croix  Saint-Simon,  à  la  revalorisation  Ségur,  au  complément
d‘indemnités masseurs-kinésithérapeutes et à l’avenant CFE ;
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VU la délibération n° CP 2022-470 du 10 novembre 2022 relative au transfert de l’école de sages
femmes Foch à l’UVSQ, à l’avenant de transfert de l’IFSI du Perray Vaucluse, à la convention de
l’IFMK Danhier et l’avenant à la convention Etat-Région pour le financement de places en IFSI ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ;

VU l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  n°  DOS 2022-3969 du 31 octobre
2022 ;

VU la  convention  n°  21-398-030 conclue avec le  GHCPO le  19 novembre 2021  relative  à  la
participation  de  la  Région  Ile-de-France  à  l’équipement  des  établissements  conventionnés
dispensant des formations dans le secteur paramédical et maïeutique ;

VU la  convention d’objectifs et de moyens n° 21-449-032-P conclue avec le CHRD le 25 janvier
2022 relative  au financement  des  centres  de formation dispensant  des  formations  du secteur
paramédical et maïeutique ; 

VU le budget de la région Île-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission de la santé ;

VU l'avis de la commission de la famille, de l'action sociale et du handicap ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-022 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 : Financement des centres de formation dispensant des formations du secteur
paramédical et maïeutique

Décide de participer au titre du dispositif relatif aux centres de formation dispensant des
formations du secteur paramédical et maïeutique au financement d’avances représentant 70% de
la subvention de l’année 2023 conformément aux montants précisés en annexe  1 à la présente
délibération.

Affecte une autorisation d’engagement de 105 674 053 € disponibles sur le chapitre 932 «
formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  27 «  formations  sanitaires  et
sociales », programme HP27-001 « formations sanitaires », action  12700105 « fonctionnement
des écoles et instituts de formation sanitaire » du budget 2023.

Article  2 : Financement des centres de formation dispensant des formations du secteur
social

Décide de participer au titre du dispositif relatif aux centres de formation dispensant des
formations du secteur social  au financement d’avances représentant 70% de la subvention de
l’année 2023 conformément aux montants précisés en annexe 2 à la présente délibération.
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Affecte une autorisation d’engagement de 26 182 712 € disponibles sur le chapitre 932 «
formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  27 «  formations  sanitaires  et
sociales », programme HP27-002 « formations sociales », action 12700204 « fonctionnement des
écoles et instituts de formation sociale » du budget 2023.

Article 3 : Transfert de la gestion de l’IFSI/IFAS du groupement hospitalier Carnelle Porte de
l’Oise - Beaumont sur Oise (95) au centre hospitalier René Dubos (CHRD), renommé Hôpital
NOVO  -Pontoise  (95)  :  avenant  à  la  convention  d’objectifs  et  de  moyens  2022-2024  et
avenant à la convention équipement du CHRD

Approuve l’avenant à la convention d’objectifs et de moyens 2022-2024 et l’avenant à la
convention équipement n° 21-398-030, passées avec le CHRD, renommé Hôpital NOVO, tels que
présentés en annexes 3 et 4.

Subordonne le versement des subventions à l’hôpital Novo à la signature des avenants
précités et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Avance sur la subvention globale de
fonctionnement des organismes de formations

paramédicales et maïeutiques
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Dépt Bénéficiaire Montant subvention 
définitive 2022

Avances au titre de la 
subvention 2023 (70% de la 

subvention 2022) - sauf 
exceptions

Montants arrondis à l'€ 
supérieur

N° dossier IRIS

CRF - CROIX ROUGE FRANCAISE 4 880 949 € 3 416 665 €                            22008816

AP-HP ASSISTANCE PUBLIQUE - HOPITAUX DE PARIS 53 539 068 € 37 477 348 €                          22008797

FONDATION DIACONESSES DE REUILLY 2 241 310 € 1 568 917 €                            22008822

GROUPE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PARIS-PSYCHIATRIE ET NEUROSCIENCES (1) 2 494 820 € 1 746 374 €                            22008829

FONDATION HOPITAL SAINT-JOSEPH  - ECOLE DES INFIRMIERES ET INFIRMIERS 2 932 260 € 2 052 582 €                            22008823

ADERE  ASSOCIATION DEVELOPPEMENT ENSEIGNEMENT RECHERCHE EN ERGOTHERAPIE 308 000 € 215 600 €                               22008796

VYV3 POLE ENSEIGNEMENT ET FORMATION 814 182 € 569 928 €                               22008841

SORBONNE UNIVERSITE 953 000 € 667 100 €                               22008838

68 163 589 € 47 714 514 €                          

GHEF GRAND HOPITAL DE L'EST FRANCILIEN 4 228 224 € 2 959 757 €                            22008828

CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET MARNE 3 052 740 € 2 136 918 €                            22008813

GROUPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE FRANCE 1 826 978 € 1 278 885 €                            22008831

CENTRE HOSPITALIER DE PROVINS - HOPITAL LEON BINET 1 286 968 € 900 878 €                               22008819

10 394 910 € 7 276 438 €                            

HOPITAL DE PEDIATRIE ET DE REEDUCATION DE BULLION 286 820 € 200 774 €                               22008833

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE POISSY SAINT-GERMAIN 2 633 486 € 1 843 441 €                            22008806

UNIVERSITE DE VERSAILLES SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES (3) 1 056 756 € 739 730 €                               22008839

CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES 1 504 160 € 1 052 912 €                            22008800

CHIMM - CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE MEULAN LES MUREAUX 2 909 643 € 2 036 751 €                            22008814

CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE RAMBOUILLET 1 349 090 € 944 363 €                               22008805

MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE -  INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 
MARCEL RIVIERE 1 626 596 € 1 138 618 €                            22008835

11 366 551 € 7 956 589 €                            

CENTRE HOSPITALIER GENERAL D'ARPAJON 149 392 € 104 575 €                               22008802

CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN 3 492 605 € 2 444 824 €                            22008810

GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 2 473 274 € 1 731 292 €                            22008826

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE BARTHELEMY DURAND (1 bis) 3 576 919 € 2 503 844 €                            22008821

9 692 190 € 6 784 535 €                            

OEUVRE DU PERPETUEL SECOURS - INSTITUT HOSPITALIER FRANCO-BRITANNIQUE 3 367 487 € 2 357 241 €                            22008836

CASH - CENTRE D'ACCUEIL DE SOINS HOSPITALIERS DE NANTERRE 3 164 681 € 2 215 277 €                            22008799

CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL STELL 1 716 019 € 1 201 214 €                            22008801

ASSOCIATION HOPITAL FOCH (3) 2 309 019 € 1 616 314 €                            22008798

10 557 206 € 7 390 046 €                            

CFLC  - CENTRE DE FORMATION LOUISE COUVE 1 887 206 € 1 321 045 €                            22008812

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ROBERT BALLANGER 1 891 414 € 1 323 990 €                            22008807

FONDATION OEUVRE DE LA CROIX ST-SIMON (2) 5 288 910 € 3 702 237 €                            22008825

GIP IFITS INSTITUT DE FORMATION INTERHOSPITALIER THEODORE SIMON 4 674 648 € 3 272 254 €                            22008830

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE DE VILLE EVRARD 1 593 581 € 1 115 507 €                            22008837

CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ST-DENIS - CENTRE HOSPITALIER DELAFONTAINE 2 190 676 € 1 533 474 €                            22008804

17 526 435 € 12 268 507 €                          

CHIV - CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE VILLENEUVE ST GEORGES 1 370 942 € 959 660 €                               22008815

CENTRE HOSPITALIER LA QUEUE BRIE HOPITAL LES MURETS 1 804 240 € 1 262 968 €                            22008817

GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD 1 819 865 € 1 273 906 €                            22008832

DEPARTEMENT DU VAL DE MARNE - ECOLE DEPARTEMENTALE DE PUERICULTURE 315 000 € 220 500 €                               22008820

LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE 3 342 622 € 2 339 836 €                            22008834

UPEC - UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL VAL DE MARNE 855 540 € 598 878 €                               22008840

9 508 209 € 6 655 748 €                            

CENTRE HOSPITALIER VICTOR DUPOUY 2 204 690 € 1 543 283 €                            22008811

CENTRE HOSPITALIER GENERAL GONESSE 1 509 821 € 1 056 875 €                            22008803

CENTRE HOSPITALIER MOISSELLES ROGER PREVOT 1 049 286 € 734 501 €                               22008818

CENTRE HOSPITALIER SIMONE-VEIL 2 052 662 € 1 436 864 €                            22008809

HOPITAL NOVO (avec intégration du CH RENE DUBOS et du GHCPO) (4) 3 690 128 € 2 583 090 €                            22008808

FONDATION LEONIE CHAPTAL 3 247 232 € 2 273 063 €                            22008824

13 753 819 € 9 627 676 €                            

150 962 909 € 105 674 053 €                  
(1)

(1 bis) Le montant de l'avance versée à l'EPS Barthélemy Durand comprend celle concernant la gestion de l'IFSI du Perray

(2) Le montant de l'avance versée à la Fondation Œuvre de la Croix Saint Simon comprend celles relatives à la gestion des formations reprises au lycée Rabelais (délibération n°CP 2022-282 du 7 juillet  2022)

(3) Transfert de l'Ecole SF de l'hôpital Foch à l'UVSQ 

(4) Fusion du GHCPO et du CHRB à compter du 1er janvier 2023

A compter du 1er janvier 2023, la gestion de l'IFSI Perray-Vaucluse est transférée à l'EPS Barthélémy-Durand : le montant de l'avance versé au GHU Psychiatrie et Neurosciences ne comprend plus le montant concernant l'IFSI du Perray (cf.délibération n° CP 
2022-470 du 10 novembre 2022)

Centres de formation du secteur paramédical et maïeutique
Tableau récapitulatif au titre des avances 2023

Total 75

Total 77

Total 78

91

78

77

75

TOTAL Ile de France

Total 91

Total 92

Total 93

Total 94

Total 95

95

94

93

92
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Annexe 2 - Avance sur la subvention globale de
fonctionnement des organismes de formations

sociales
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Dépt Bénéficiaire
 Montant 

subvention 
définitive 2022 

 Avances au titre de la 
subvention 2023 (70% 
de la subvention 2022 
hors complément) - 
Montants arrondis à 

l'€ supérieur 

 N° dossier 
IRIS 

APF ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE 90 500                    63 350 € 22008844

CRAMIF 520 000                  364 000 € 22008852

AEFPP  - ASSOCIATION ECOLE DE FORMATION PSYCHO-PEDAGOGIQUE 2 203 160              1 542 212 € 22008842

ECOLE NORMALE SOCIALE 860 000                  602 000 € 22008853

ETSUP - ECOLE SUPERIEURE DE TRAVAIL SOCIAL 2 759 310              1 931 517 € 22008855

INSTITUT SUPERIEUR CLORIVIERE 146 250                  102 375 € 22008861

ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CENTRE DE FORMATION SAINT-HONORE 2 225 200              1 557 640 € 22008846

UNIVERSITE DE PARIS 598 031                  418 622 € 22008863

ECOLES DE LA FONDATION CROIX SAINT SIMON (1) 1 000 000                  700 000 € 22008865

AFRIS ASSOCIATION INSTITUT PARMENTIER 6 501 156              4 550 810 € 22008843

16 903 607          11 832 526 € 

78
SAUVEGARDE DE L'ENFANT DE L'ADOLESCENT ET DE L'ADULTE EN YVELINES - BUC 
RESSOURCES

3 364 236              2 354 966 € 22008862

3 364 236            2 354 966 € 

CFE  - CENTRE DE FORMATION DE L'ESSONNE 669 500                  468 650 € 22008849

IRFASE 2 860 155              2 002 109 € 22008858

3 529 655            2 470 759 € 

L'HORIZON 1 166 365                  816 456 € 22008860

ITSRS - INSTITUT DE TRAVAIL SOCIAL ET DE RECHERCHES SOCIALES 6 208 661              4 346 063 € 22008859

INITIATIVES 196 848                  137 794 € 22008857

7 571 874            5 300 313 € 

CERPE  CENTRE D'ETUDE ET DE RECHERCHE PETITE ENFANCE 1 051 714                  736 200 € 22008848

ASSOCIATION REGIONALE DES CEMEA IDF 1 227 940                  859 558 € 22008847

CFLC - CENTRE DE FORMATION LOUISE COUVE 142 280                    99 596 € 22008850

UNIVERSITE SORBONNE PARIS NORD 502 420                  351 694 € 22008864

2 924 354            2 047 048 € 

INFA -  INSTITUT NATIONAL DE FORMATION ET D'APPLICATION 362 500                  253 750 € 22008856

ANIMATION 94 75 000                    52 500 € 22008845

437 500               306 250 € 

CPCV - CENTRE PEDAGOGIQUE POUR CONSTRUIRE UNE VIE ACTIVE 67 500                    47 250 € 22008851

EPSS  - ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL 2 605 142              1 823 600 € 22008854

         2 672 642 €           1 870 850 € 

       37 403 868 €         26 182 712 € 

(1) La Fondation Croix Saint Simon a repris en septembre 2022 la gestion de la formation ASS du lycée Rabelais (n°CP 2022-283 du 7 juillet 2022)

93

94

Total 92

75

91

92

Total 95

TOTAL Ile-de-France

Centres de formation en travail social

Tableau récapitulatif au titre des avances 2023

Total 75

Total 78

Total 91

95

Total 93

Total 94
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Annexe 3 - Avenant de transfert fonctionnement IFSI
IFAS Les Carnelle Portes de l'Oise
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AVENANT DE TRANSFERT DE L’INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS ET 
DE L’INSTIUT DE FORMATION AIDE-SOIGNANT

DU GROUPEMENT HOSPITALIER CARNELLE PORTES DE L’OISE
MODIFIANT LA CONVENTION N° FSS-SGF-21-449-035-P

Entre

La région Île-de-France
Dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE,
Représentée par sa Présidente, 
En vertu de la délibération n°CP 2023-022 du 25 janvier 2023

Ci-après dénommée « la Région »

et

L’Hôpital NOVO
6 avenue de l’Ile de France
95 300 PONTOISE
dont le statut juridique est : Etablissement public de santé.
dont le n° SIRET est : 784809683 00484
ayant pour représentant Alexandre AUBERT
Directeur de l’Hôpital NOVO

ci-après dénommé « le bénéficiaire »

PREAMBULE :

Le centre hospitalier René Dubos est l’organisme gestionnaire d’un institut de formation en 
soins infirmiers et d’un institut de formation d’aide-soignant situés 6 avenue de l’Île de 
France à Pontoise (95). 

Le Groupement Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise est l’organisme gestionnaire d’un 
institut de formation en soins infirmiers et d’un institut de formation d’aide-soignant situés 
route de Noisy à Beaumont-sur-Oise (95). 

Chacun des centres hospitaliers a conventionné avec la Région pour les années 2022-2024

Un arrêté de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France, n° DOS 2022-3969 acte la fusion 
absorption du Groupement Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise (GHCPO) et du Groupement 
Hospitalier intercommunal du Vexin (GHIV) par le centre hospitalier René DUBOS (CHRD). 
L’établissement unique issu de la fusion est l’hôpital NOVO qui conserve le numéro FINESS 
juridique du centre hospitalier René Dubos. Cette fusion prend effet au 1er janvier 2023.

La gestion de l’IFSI et de l’IFAS du GHCPO est ainsi assurée par l’Hôpital NOVO à compter 
du 1er janvier 2023. 



Afin de permettre au centre hospitalier René Dubos, renommé hôpital NOVO, de pouvoir 
assurer la gestion de l’IFSI et de l’IFAS du groupement hospitalier Carnelle Portes de l’Oise, 
il convient de modifier la convention d’objectifs et de moyens du centre hospitalier René 
Dubos.

ARTICLE 1 : CHANGEMENT DE DENOMINATION DU CENTRE HOSPITALIER RENE 
DUBOS 

La raison sociale de l’établissement unique issu de la fusion absorption est l’hôpital NOVO 
qui conserve le numéro FINESS juridique du centre hospitalier René Dubos et son numéro 
SIREN.

 
ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 3.5 MODALITES DE VERSEMENT DE LA 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS

Pour l’année 2023, la 1ère avance de la subvention globale de fonctionnement versée à 
l’établissement Hôpital NOVO, est calculée sur les bases suivantes : 

- 40% de la subvention votée en 2022 pour le centre hospitalier René Dubos, d’un 
montant de 2 100 000 € ;

- à laquelle s’ajoute 40% du montant de la subvention de fonctionnement 2022 affecté 
au GHCPO, soit 1 590 128 €, pour ses instituts de formation IFSI et IFAS comprenant 
le complément pour la revalorisation des salaires suite au Ségur, conformément aux 
montants adoptés par les délibérations n°CP 2022-282 du 7 juillet 2022 et 
n° CP 2022-358 du 23 septembre 2022. 

La 2ème avance s’élève à 30% de la base de subvention décrite ci-dessus.

ARTICLE 3 : DATE D’EFFET ET DUREE DE L'AVENANT

Le présent avenant prend effet à compter du transfert effectif de gestion de l’IFSI et de l’IFAS 
du groupement hospitalier Carnelle Portes de l’Oise, situé à Beaumont-sur-Oise (95) à 
l’hôpital NOVO, soit à compter du 1er janvier 2023 conformément à l’arrêté pris par la 
présidente du conseil régional n° ……

ARTICLE 4 :

Toutes les autres stipulations de la convention N° FSS-SGF-21-449-035-P non modifiées par 
le présent avenant restent inchangées.

Fait en trois exemplaires originaux à Saint-Ouen-sur-Seine,

Le

Pour les bénéficiaires,

L’Hôpital NOVO

Le

Pour la région Île-de-France,

La Présidente du conseil régional 
d’Île-de-France
par délégation,
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AVENANT DE TRANSFERT A LA CONVENTION N° 21-398-030
relative à la participation de la Région Ile-de-France à l’équipement des établissements 
conventionnés dispensant des formations dans le secteur paramédical et maïeutique 

Entre

La région Île-de-France
Dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE,
Représentée par sa Présidente, 
En vertu de la délibération n°CP 2023-022 du 25 janvier 2023

ci-après dénommée « la Région »

et

L’Hôpital NOVO
6 avenue de l’Ile de France
95 300 PONTOISE
dont le statut juridique est : Etablissement public de santé.
dont le n° SIRET est : 784809683 00484
ayant pour représentant Alexandre AUBERT
Directeur de l’Hôpital NOVO

ci-après dénommé « le bénéficiaire »

PREAMBULE :

Par délibération n° CP 2021-398 du 19 novembre 2021, une subvention d’un montant de 
2 559 € a été accordée au groupement hospitalier Carnelle Portes de l’Oise - GHCPO dans 
le cadre du dispositif « équipement des établissements conventionnés dispensant des 
formations dans le secteur paramédical et maïeutique ».

Le groupement hospitalier Carnelle Portes de l’Oise est organisme gestionnaire d’un institut 
de formation en soins infirmiers et d’un institut de formation d’aide-soignant situé route de 
Noisy à Beaumont-sur-Oise (95).

Le centre hospitalier René Dubos est organisme gestionnaire d’un institut de formation en 
soins infirmiers et d’un institut de formation d’aide-soignant situé 6 avenue de l’Île de France 
à Pontoise (95).

Un arrêté de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, n° DOS 2022-3969 acte la fusion 
absorption du Groupement Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise (GHCPO) et du Groupement 
Hospitalier intercommunal du Vexin (GHIV) par le centre hospitalier René DUBOS (CHRD). 
L’établissement unique issu de la fusion est l’hôpital NOVO qui conserve le numéro FINESS 
juridique du Centre Hospitalier René Dubos. Cette fusion prend effet au 1er janvier 2023.



La gestion de l’IFSI et de l’IFAS du GHCPO sera ainsi assurée par l’Hôpital NOVO à 
compter du 1er janvier 2023.

Afin de permettre à l’Hôpital NOVO, de pouvoir assurer la gestion de l’IFSI et de l’IFAS du 
Groupement Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise, il convient de modifier par avenant la 
convention n° 21-398-030 relative à la participation de la région Île-de-France à l’équipement 
des établissements conventionnés dispensant des formations dans le secteur paramédical et 
maïeutique 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AVENANT 

Transfère à l’hôpital NOVO la subvention d’équipement d’un montant de 2 559 €, initialement 
attribuée au GHPCO par délibération n° CP 2021-398 du 19 novembre 2021 (dossier IRIS : 
EX058686) pour financer l’acquisition d’un écran numérique interactif. 

Précise que la convention d’objectifs et de moyens n° 21-449-035-P, adoptée par délibération 
n° CP 2021-449 du 19 novembre 2021, vient se substituer à la convention d’objectifs et de 
moyens n° 21-449-032-P.

ARTICLE 2 : DATE D’EFFET ET DUREE DE L'AVENANT

Le présent avenant prend effet à compter de sa date d’approbation par la commission 
permanente, soit le 25 janvier 2023.

ARTICLE 3 : PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces contractuelles comprennent la convention initiale n° 21-398-030 et le présent 
avenant.

ARTICLE 4 :

Toutes les autres stipulations de la convention ci-dessus visée non modifiées par le présent 
avenant restent inchangées.

Fait en deux exemplaires originaux à Saint-Ouen-sur-Seine,

Le

Pour le bénéficiaire,
L’Hôpital NOVO

Le 

La Présidente du Conseil régional 
d’Ile-de-France

   et par délégation


